
 

1- Au centre du tableau, deux esclaves (noirs) lèvent les bras de joie, chaînes brisées. S’autres, agenouillés, 

semblent bénir le député français qui a annoncé la fin de l’esclavage. Sur sa gauche, des mousses rappellent 

la présence de la Marine comme force armée dans les îles. Sur la droite du tableau, apparaît la société coloniale 

(qui exploitait les esclaves dans les plantations de canne à sucre) représentée toute de blanc vêtue, en 

contraste avec la semi-nudité des esclaves. 

2- La présence du drapeau français prouve que cette scène se déroule dans un territoire français. 

3- Il vient d’annoncer l’abolition (la fin) de l’esclavage. Il lève le bras vers le drapeau tricolore pour montrer que 

cette décision vient de la République française. 

4- Les esclaves montrent leur joie et leur soulagement. Ces hommes et ces femmes pourront désormais être 

libres de prendre un nom, de choisir un métier et de recevoir un salaire pour leur travail. 


